
 
 

 
AVIS PUBLIC 

 
DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER ET DES RAPPORTS DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

POUR L’EXERCICE FINANCIER 2013 
 
AVIS est par les présentes, donné par la soussignée, qu'à la séance ordinaire du conseil 

municipal de la ville de Bromont qui se tiendra le lundi 5 mai 2014 à 20h00, en la Salle du 

Conseil de l’hôtel de ville, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont, le rapport financier et 

les rapports de l’auditeur indépendant pour l'exercice financier de l'année 2013 seront déposés 

par le trésorier de la Ville, conformément à la Loi sur les cités et villes. 

 

Donné à Bromont, ce 30e jour d’avril 2014. 

 

La greffière, 

Joanne Skelling, avocate, OMA 


